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Le prestataire de services d'investissement convient avec un client, dans le mandat de gestion de portefeuille ou dans les
conditions générales du contrat de prestation de services :

Le client est préalablement informé de manière claire de toute augmentation du budget prévisionnel de recherche.

Si le compte de frais de recherche présente un excédent en fin de période, le prestataire de services d'investissement met en
œuvre un dispositif pour restituer le montant de ce solde au client ou pour l'affecter au budget de recherche de la période
suivante.

Après avoir informé le client et l'avoir mis en situation d'exprimer un éventuel désaccord, l'accord du client mentionné au
premier alinéa est réputé acquis lorsque :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

des frais de recherche prévus dans son budget prévisionnel ; et1

de la périodicité selon laquelle les frais de recherche spécifiques lui seront imputés, au cours d'une période considérée.2

le budget de frais de recherche prévu pour une période considérée ne conduit pas à une augmentation des frais totaux payés
par le client par rapport à la période équivalente précédente ; et
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la périodicité selon laquelle le prestataire de services d'investissement prévoit d'imputer au client les frais de recherche
spécifiques au cours d'une période considérée est équivalente à celle prévue pour la période précédente pour les autres frais.
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